
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

EMPLOIS FONCTIONNELS 
 
Décrets n° 87-1101 du 30 décembre 1987 et n° 90-128 du 9 février 1990 
 
 

 1. Missions 
 
Les emplois fonctionnels présentés ci-après sont mentionnés aux articles 47 et 53 de la loi du 26 janvier 1984. Ces emplois sont 
des emplois permanents totalement distincts des emplois que les titulaires des grades relevant des cadres d’emplois ont vocation 
à occuper.  
 
Le directeur général dirige l’ensemble des services et en coordonne l’organisation sous l’autorité du maire ou du Président. Il est 
secondé, le cas échéant, par un ou plusieurs directeur(s) général(aux) adjoint(s). Le directeur des services techniques est placé 
sous l’autorité du directeur général ou du directeur général adjoint. Il dirige l’ensemble des services techniques dont il 
coordonne l’organisation. 
 
Le recrutement dans ces emplois peut intervenir par voie de détachement d’un fonctionnaire. En tout état de cause il ne peut 
s’agir que d’un fonctionnaire de catégorie A. Il convient toutefois de distinguer : 
 

- Les emplois de directeur général et directeur des services techniques des communes et ceux de directeur général 
des services techniques des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre qui ne sont 
accessibles qu’aux ingénieurs territoriaux et aux ingénieurs en chef territoriaux ou aux fonctionnaires d’un corps 
comportant des fonctions analogues. 

- Les emplois de direction administratifs dont l’accès n’est pas expressément réservé, par le décret qui les réglemente, 
aux fonctionnaires relevant d’une seule filière ou exerçant certaines fonctions. 

 
Le recrutement peut également s’effectuer par contrat pour les emplois visés à l’article 47 de la loi du 26 janvier 1984. 
 
La valeur professionnelle des membres de ce cadre d'emplois est appréciée dans les conditions prévues par le décret n° 2014-
1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 
Cette appréciation porte sur l'ensemble des critères définis par l'article 4 de ce décret. 
 
 
La circulaire sur les barèmes de traitement est disponible sur le site de la Maison des Communes dans la rubrique 
« rémunération » : https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-
obligatoires/bareme-traitements. 

  

Fiche cadre d’emplois 

FILIÈRE ADMINISTRATIVE OU TECHNIQUE 
 

Emplois de Direction 

https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-obligatoires/bareme-traitements
https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-obligatoires/bareme-traitements
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 2. Structure 
 
Le cadre d'emplois comprend sept emplois fonctionnels : 
 

DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES DES COMMUNES (DGS) dont syndicats mixtes 
 
 

1- DGS des communes de + de 400 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs territoriaux des bibliothèques et fonctionnaires titulaires d’un emploi ou 
appartenant à un corps ou un cadre d’emplois dont l’indice terminal est au moins égal à la hors-échelle B. 
Par dérogation, l’emploi de DGS des communes de plus de 40 000 habitants peut être pourvu par un contractuel (par la voie du recrutement direct) article 47 
loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 
      
IB au 01/01/2017 1005 HEA* HEB* HEC* HED* 
IB au 01/01/2019 1012 HEA* HEB* HEC* HED* 
      
Durée 1a 3a 3a 3a - 

 
* L’échelle A est accessible après 1 an d’ancienneté dans le 1er échelon.  
Les échelles B, C et D sont accessibles respectivement après 3 ans d’ancienneté dans l’échelle précédente.  
Les échelles A, B, C et D comportent 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
 
 

2- DGS des communes de 150 000 à 400 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs territoriaux des bibliothèques et fonctionnaires titulaires d’un emploi ou 
appartenant à un corps ou un cadre d’emplois dont l’indice terminal est au moins égal à la hors-échelle B. 
Par dérogation, l’emploi de DGS des communes de plus de 40 000 habitants peut être pourvu par un contractuel (par la voie du recrutement direct) article 47 
loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 
         
IB au 01/01/2017 891 915 946 975 1005 HEA* HEB* HEC* 
IB au 01/01/2019 898 921 953 981 1012 HEA* HEB* HEC* 
         
Durée 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 3a 3a - 

 
* L’échelle A est accessible après 2 ans d’ancienneté dans le 5ème échelon, l’échelle B après 3 ans d’ancienneté dans l’échelle A et l’échelle C après 3 ans 
d’ancienneté dans l’échelle B.  
Les échelles A, B et C comportent 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
 
 

3- DGS des communes de 80 000 à 150 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs territoriaux des bibliothèques et fonctionnaires titulaires d’un emploi ou 
appartenant à un corps ou un cadre d’emplois dont l’indice terminal est au moins égal à la hors-échelle B. 
Par dérogation, l’emploi de DGS des communes de plus de 40 000 habitants peut être pourvu par un contractuel (par la voie du recrutement direct) article 47 
loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 811 841 870 905 940 975 1005 HEA* HEB* 
IB au 01/01/2019 817 847 877 911 947 981 1012 HEA* HEB* 
          
Durée 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 3a 3a - 

 
* L’échelle A est accessible après 3 ans d’ancienneté dans le 7ème échelon et l’échelle B après 3 ans d’ancienneté dans l’échelle A.  
Les échelles A et B comportent 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
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4- DGS des communes de 40 000 à 80 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs territoriaux des bibliothèques et fonctionnaires titulaires d’un emploi ou 
appartenant à un corps ou un cadre d’emplois dont l’indice terminal est au moins égal à la hors-échelle B. Attachés hors classe et fonctionnaires titulaires d’un 
grade dont l’indice terminal est au moins égal à l’indice brut 1020. 
Par dérogation, l’emploi de DGS des communes de plus de 40 000 habitants peut être pourvu par un contractuel (par la voie du recrutement direct) article 47 
loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 700 740 780 824 870 915 960 1021 HEA* 
IB au 01/01/2019 706 745 786 831 877 921 966 1027 HEA* 
          
Durée 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 3a 3a - 

 
* L’échelle A est accessible après 3 ans d’ancienneté dans le 8ème échelon.  
L’échelle A comporte 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
 
 

5- DGS des communes de 20 000 à 40 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Fonctionnaires de catégorie A excepté les administrateurs territoriaux. 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 656 705 751 796 845 895 946 990 1021 
IB au 01/01/2019 661 711 758 802 851 901 953 996 1027 
          
Durée 1a 1a 3m 1a 3m 1a 9m 1a 9m 1a 9m 2a 2a 3m - 

 
 

6- DGS des communes de 10 000 à 20 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Fonctionnaires de catégorie A excepté les administrateurs territoriaux. 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 624 676 725 777 826 876 926 971 990 
IB au 01/01/2019 631 683 732 782 832 883 932 977 996 
          
Durée 1a 1a 3m 1a 3m 1a 9m 1a 9m 1a 9m 2a 2a 3m - 

 
 

7- DGS des communes de 2000 à 10 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Fonctionnaires de catégorie A excepté les administrateurs territoriaux et les directeurs territoriaux. 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 477 521 560 605 650 695 740 785 826 
IB au 01/01/2019 485 528 567 612 657 701 745 792 832 
          
Durée 1a 1a 3m 1a 3m 1a 9m 1a 9m 1a 9m 2a 2a 3m - 
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DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT DES SERVICES DES COMMUNES (DGA) 
 

1- DGA des communes de + de 400 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs territoriaux des bibliothèques et fonctionnaires titulaires d’un emploi ou 
appartenant à un corps ou un cadre d’emplois dont l’indice terminal est au moins égal à la hors-échelle B. 
Par dérogation, les emplois de DGA des communes de plus de 40 000 habitants peuvent être pourvus par des contractuels (par la voie du recrutement direct) 
article 47 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 811 841 870 905 940 975 1005 HEA* HEB* 
IB au 01/01/2019 817 847 877 911 947 981 1012 HEA* HEB* 
          
Durée 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 3a 3a - 

 
*L’échelle A est accessible après 3 ans d’ancienneté dans le 7ème échelon et l’échelle B après 3 ans d’ancienneté dans l’échelle A.  
Les échelles A et B comportent 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
 
 

2- DGA des communes de 150 000 à 400 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs territoriaux des bibliothèques et fonctionnaires titulaires d’un emploi ou 
appartenant à un corps ou un cadre d’emplois dont l’indice terminal est au moins égal à la hors-échelle B. Attachés hors classe et fonctionnaires titulaires d’un 
grade dont l’indice terminal est au moins égal à l’indice brut 1020. 
Par dérogation les emplois de DGA des communes de plus de 40 000 habitants peuvent être pourvus par des contractuels (par la voie du recrutement direct) 
article 47 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 700 740 780 824 870 915 960 1021 HEA* 
IB au 01/01/2019 706 745 786 831 877 921 966 1027 HEA* 
          
Durée 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 3a 3a - 

 
* L’échelle A est accessible après 3 ans d’ancienneté dans le 8ème échelon.  
Elle comporte 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
 
 

3- DGA des communes de 40 000 à 150 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Fonctionnaires de catégorie A. 
Par dérogation, les emplois de DGA des communes de plus de 40 000 habitants peuvent être pourvus par des contractuels (par la voie du recrutement direct) 
article 47 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 656 705 751 796 845 895 946 990 1021 
IB au 01/01/2019 661 711 758 802 851 901 953 996 1027 
          
Durée 1a 1a 3m 1a 3m 1a 9m 1a 9m 1a 9m 2a 2a 3m - 

 
 

4- DGA des communes de 20 000 à 40 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Fonctionnaires de catégorie A excepté les administrateurs territoriaux. 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 576 624 676 725 777 826 876 926 971 
IB au 01/01/2019 581 631 683 732 782 832 883 932 977 
          
Durée 1a 1a 3m 1a 3m 1a 9m 1a 9m 1a 9m 2a 2a 3m - 
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DGA des communes de 10 000 à 20 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Fonctionnaires de catégorie A excepté les administrateurs territoriaux. 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 560 605 650 695 740 785 826 876 906 
IB au 01/01/2019 567 612 657 701 745 792 832 883 912 
          
Durée 1a 1a 3m 1a 3m 1a 9m 1a 9m 1a 9m 2a 2a 3m - 
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DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES TECHNIQUES DES COMMUNES (DGST) 
ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE 
À FISCALITÉ PROPRE 
 

1- DGST des communes de + de 400 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Fonctionnaires appartenant au cadre d’emplois des ingénieurs en chef territoriaux et fonctionnaires titulaires d’un grade relevant d’un corps doté d’un indice brut 
terminal au moins égal à la hors échelle B. 
Par dérogation, l’emploi de DGST des communes et des EPCI à fiscalité propre de plus de 40 000 habitants peut être pourvu par un contractuel (par la voie du 
recrutement direct) article 47 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 
      
IB au 01/01/2017 906 1021 HEA* HEB* HEC* 
IB au 01/01/2019 912 1027 HEA* HEB* HEC* 
      
Durée 2a 3m 2a 3m 3a 3a - 

 
* L’échelle A est accessible après 2a 3m d’ancienneté dans le 2ème échelon, l’échelle B après 3 ans d’ancienneté dans la hors échelle A.  
Les hors échelles A, B et C comportent 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
 
 

2- DGST des communes de 150 000 à 400 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Fonctionnaires appartenant au cadre d’emplois des ingénieurs en chef territoriaux et fonctionnaires titulaires d’un grade relevant d’un corps doté d’un indice brut 
terminal au moins égal à la hors échelle B. 
Par dérogation, l’emploi de DGST des communes et des EPCI à fiscalité propre de plus de 40 000 habitants peut être pourvu par un contractuel (par la voie du 
recrutement direct) article 47 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 
         
IB au 01/01/2017 784 836 876 927 971 1021 HEA* HEB* 
IB au 01/01/2019 790 843 883 934 977 1027 HEA* HEB* 
         
Durée 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 3a 3a - 

 
* L’échelle A est accessible après 3 ans d’ancienneté dans le 6ème échelon, l’échelle B après 3 ans d’ancienneté dans la HEA.  
Les hors échelle A et B comportent 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
 

3- DGST des communes de 80 000 à 150 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Fonctionnaires appartenant au cadre d’emplois des ingénieurs en chef territoriaux et fonctionnaires titulaires d’un grade relevant d’un corps doté d’un indice brut 
terminal au moins égal à la hors échelle B. 
Par dérogation, l’emploi de DGST des communes et des EPCI à fiscalité propre de plus de 40 000 habitants peut être pourvu par un contractuel (par la voie du 
recrutement direct) article 47 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 690 736 785 838 887 935 988 1021 HEA* 
IB au 01/01/2019 696 742 792 845 894 941 994 1027 HEA* 
          
Durée 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 3a 3a - 

 
* L’échelle A est accessible après 3 ans d’ancienneté dans le 8ème échelon.  
La hors échelle 3 comportent 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
 
 
 
 



 

7 

 

Mise à jour : novembre 2021 

 

4- DGST des communes de 40 000 à 80 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Ingénieurs principaux, ingénieurs hors classe du cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux, fonctionnaires du cadre d’emplois des ingénieurs en chef territoriaux 
et fonctionnaires titulaires d’un grade doté d’un indice brut terminal au moins égal à l’IB 966. 
Par dérogation, l’emploi de DGST des communes et des EPCI à fiscalité propre de plus de 40 000 habitants peut être pourvu par un contractuel (par la voie du 
recrutement direct) article 47 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
            
IB au 01/01/2017 555 606 656 705 751 796 845 895 946 990 1021 
IB au 01/01/2019 562 612 661 711 758 802 852 901 953 997 1027 
            
Durée 1a 1a 1a 1a 3m 1a 3m 1a 9m 1a 9m 1a 9m 2a 2a 3m - 

 
 

5- DGST des communes de 20 000 à 40 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Ingénieurs hors classe, ingénieurs principaux et ingénieurs du cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux et fonctionnaires titulaires d’un grade doté d’un indice 
brut terminal au moins égal à l’IB 750. 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
            
IB au 01/01/2017 456 525 576 625 676 725 777 826 876 926 971 
IB au 01/01/2019 461 532 581 631 683 732 782 833 883 933 978 
            
Durée 1a 1a 1a 1a 3m 1a 3m 1a 9m 1a 9m 1a 9m 2a 2a 3m - 

 
 

6- DGST des communes de 10 000 à 20 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Ingénieurs hors classe, ingénieurs principaux et ingénieurs du cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux et fonctionnaires titulaires d’un grade doté d’un indice 
brut terminal au moins égal à l’IB 750. 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
            
IB au 01/01/2017 456 525 561 606 650 695 740 785 826 876 906 
IB au 01/01/2019 461 532 567 612 657 701 746 792 833 883 913 
            
Durée 1a 1a 1a 1a 3m 1a 3m 1a 9m 1a 9m 1a 9m 2a 2a 3m - 
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DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPÉRATION 
INTERCOMMUNALE À FISCALITÉ PROPRE 
 
 

1- DG des communautés d’agglomération assimilées à des communes de + de 
400 000 habitants 

 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs territoriaux des bibliothèques et fonctionnaires titulaires d’un emploi ou 
appartenant à un corps ou un cadre d’emplois dont l’indice terminal est au moins égal à la hors-échelle B. 
Par dérogation, l’emploi de DGS des EPCI à fiscalité propre de plus de 40 000 habitants peut être pourvu par un contractuel (par la voie du recrutement direct) 
article 47 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 
      
IB au 01/01/2017 1005 HEA* HEB* HEC* HED* 
IB au 01/01/2019 1012 HEA* HEB* HEC* HED* 
      
Durée 1a 3a 3a 3a - 

 
* L’échelle A est accessible après 1 an d’ancienneté dans le 1er échelon.  
Les échelles B, C et D sont accessibles respectivement après 3 ans d’ancienneté dans l’échelle précédente.  
Les échelles A, B, C et D comportent 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
 
 

2- DG des autres établissements publics de coopération assimilés à des communes de 
+ de 400 000 habitants 

 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs territoriaux des bibliothèques et fonctionnaires titulaires d’un emploi ou 
appartenant à un corps ou un cadre d’emplois dont l’indice terminal est au moins égal à la hors-échelle B. 
Par dérogation, l’emploi de DGS des EPCI à fiscalité propre de plus de 40 000 habitants peut être pourvu par un contractuel (par la voie du recrutement direct) 
article 47 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 
     
IB au 01/01/2017 1005 HEA* HEB* HEC* 
IB au 01/01/2019 1012 HEA* HEB* HEC* 
     
Durée 1a 3a 3a - 

 
* L’échelle A est accessible après 1 an d’ancienneté dans le 1er échelon, l’échelle B après 3 ans d’ancienneté dans l’échelle A et l’échelle C après 3 ans 
d’ancienneté dans l’échelle B.  
Les échelles A, B et C comportent 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
 
 

3- DG de 150 000 à 400 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs territoriaux des bibliothèques et fonctionnaires titulaires d’un emploi ou 
appartenant à un corps ou un cadre d’emplois dont l’indice terminal est au moins égal à la hors-échelle B. 
Par dérogation, l’emploi de DGS des EPCI à fiscalité propre de plus de 40 000 habitants peut être pourvu par un contractuel (par la voie du recrutement direct) 
article 47 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 
         
IB au 01/01/2017 891 915 946 975 1005 HEA* HEB* HEC* 
IB au 01/01/2019 898 921 953 981 1012 HEA* HEB* HEC* 
         
Durée 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 3a 3a - 

 
* L’échelle A est accessible après 2 ans d’ancienneté dans le 5ème échelon, l’échelle B après 3 ans d’ancienneté dans l’échelle A et l’échelle C après 3 ans 
d’ancienneté dans l’échelle B.  
Les échelles A, B et C comportent 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
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4- DG de 80 000 à 150 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs territoriaux des bibliothèques et fonctionnaires titulaires d’un emploi ou 
appartenant à un corps ou un cadre d’emplois dont l’indice terminal est au moins égal à la hors-échelle B.  
Par dérogation, l’emploi de DGS des EPCI à fiscalité propre de plus de 40 000 habitants peut être pourvu par un contractuel (par la voie du recrutement direct) 
article 47 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 811 841 870 905 940 975 1005 HEA* HEB* 
IB au 01/01/2019 817 847 877 911 947 981 1012 HEA* HEB* 
          
Durée 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 3a 3a - 

 
* L’échelle A est accessible après 3 ans d’ancienneté dans le 7ème échelon et l’échelle B après 3 ans d’ancienneté dans l’échelle A.  
Les échelles A et B comportent 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
 
 

5- DG de 40 000 à 80 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs territoriaux des bibliothèques et fonctionnaires titulaires d’un emploi ou 
appartenant à un corps ou un cadre d’emplois dont l’indice terminal est au moins égal à la hors-échelle B. Attachés hors classe et fonctionnaires  titulaires d’un 
grade dont l’indice terminal est au moins égal à l’indice brut 1020. 
Par dérogation, l’emploi de DGS des EPCI à fiscalité propre de plus de 40 000 habitants peut être pourvu par un contractuel (par la voie du recrutement direct) 
article 47 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 700 740 780 824 870 915 960 1021 HEA* 
IB au 01/01/2019 706 745 786 831 877 921 966 1027 HEA* 
          
Durée 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 3a 3a - 

 
* L’échelle A est accessible après 3 ans d’ancienneté dans le 8ème échelon.  
L’échelle A comporte 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
 
 

6- DG de 20 000 à 40 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Fonctionnaires de catégorie A excepté les administrateurs territoriaux. 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 656 705 751 796 845 895 946 990 1021 
IB au 01/01/2019 661 711 758 802 851 901 953 996 1027 
          
Durée 1a 1a 3m 1a 3m 1a 9m 1a 9m 1a 9m 2a 2a 3m - 

 
 

7- DG de 10 0000 à 20 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Fonctionnaires de catégorie A excepté les administrateurs territoriaux. 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 624 676 725 777 826 876 926 971 990 
IB au 01/01/2019 631 683 732 782 832 883 932 977 996 
          
Durée 1a 1a 3m 1a 3m 1a 9m 1a 9m 1a 9m 2a 2a 3m - 
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DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE 
COOPÉRATION INTERCOMMUNALE À FISCALITÉ PROPRE 
 

1- DGA de + de 400 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs territoriaux des bibliothèques et fonctionnaires titulaires d’un emploi ou 
appartenant à un corps ou un cadre d’emplois dont l’indice terminal est au moins égal à la hors-échelle B. 
Par dérogation, les emplois de DGA des EPCI à fiscalité propre de plus de 40 000 habitants peuvent être pourvus par des contractuels (par la voie du 
recrutement direct) article 47 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 811 841 870 905 940 975 1005 HEA* HEB* 
IB au 01/01/2019 817 847 877 911 947 981 1012 HEA* HEB* 
          
Durée 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 3a 3a - 

 
* L’échelle A est accessible après 3 ans d’ancienneté dans le 7ème échelon et l’échelle B après 3 ans d’ancienneté dans l’échelle A.  
Les échelles A et B comportent 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
 
 

2- DGA de 150 000 à 400 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs territoriaux des bibliothèques et fonctionnaires titulaires d’un emploi ou 
appartenant à un corps ou un cadre d’emplois dont l’indice terminal est au moins égal à la hors-échelle B. Directeurs territoriaux et fonctionnaires titulaires d’un 
grade dont l’indice terminal est au moins égal à l’indice brut 985. 
Par dérogation, les emplois de DGA des EPCI à fiscalité propre de plus de 40 000 habitants peuvent être pourvus par des contractuels (par la voie du 
recrutement direct) article 47 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 700 740 780 824 870 915 960 1021 HEA* 
IB au 01/01/2019 706 745 786 831 877 921 966 1027 HEA* 
          
Durée 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 3a 3a - 

 
* L’échelle A est accessible après 3 ans d’ancienneté dans le 8ème échelon.  
Elle comporte 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
 
 

3- DGA de 40 000 à 150 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Fonctionnaires de catégorie A. 
Par dérogation, les emplois de DGA des EPCI à fiscalité propre de plus de 40 000 habitants peuvent être pourvus par des contractuels (par la voie du 
recrutement direct) article 47 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 656 705 751 796 845 895 946 990 1021 
IB au 01/01/2019 661 711 758 802 851 901 953 996 1027 
          
Durée 1a 1a 3m 1a 3m 1a 9m 1a 9m 1a 9m 2a 2a 3m - 
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4- DGA de 20 000 à 40 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Fonctionnaires de catégorie A excepté les administrateurs territoriaux. 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 576 624 676 725 777 826 876 926 971 
IB au 01/01/2019 581 631 683 732 782 832 883 932 977 
          
Durée 1a 1a 3m 1a 3m 1a 9m 1a 9m 1a 9m 2a 2a 3m - 
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DIRECTEUR DES CENTRES COMMUNAUX D’ACTION SOCIALE ET DES CENTRES 
IINTERCOMMUNAUX D’ACTION SOCIALE (CCAS et CIAS) 
  
Les CCAS et les CIAS dont l'importance du budget de fonctionnement et le nombre et la qualification des agents à encadrer le permettent sont assimilés à des 
communes de plus de 10 000 habitants. 
 

1- + de 400 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs territoriaux des bibliothèques et fonctionnaires titulaires d’un emploi ou 
appartenant à un corps ou un cadre d’emplois dont l’indice terminal est au moins égal à la hors-échelle B. 
Par dérogation, l’emploi de DGS des communes de plus de 40 000 habitants peut être pourvu par un contractuel (par la voie du recrutement direct) article 47 
loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 
     
IB au 01/01/2017 1005 HEA* HEB* HEC* 
IB au 01/01/2019 1012 HEA* HEB* HEC* 
     
Durée 1a 3a 3a 3a 

 
* L’échelle A est accessible après 1 an d’ancienneté dans le 1er échelon.  
Les échelles B, C et D sont accessibles respectivement après 3 ans d’ancienneté dans l’échelle précédente.  
Les échelles A, B, C et D comportent 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
 
 

2- 150 000 à 400 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs territoriaux des bibliothèques et fonctionnaires titulaires d’un emploi ou 
appartenant à un corps ou un cadre d’emplois dont l’indice terminal est au moins égal à la hors-échelle B. 
Par dérogation, l’emploi de DGS des communes de plus de 40 000 habitants peut être pourvu par un contractuel (par la voie du recrutement direct) article 47 
loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 
         
IB au 01/01/2017 891 915 946 975 1005 HEA* HEB* HEC* 
IB au 01/01/2019 898 921 953 981 1012 HEA* HEB* HEC* 
         
Durée 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 3a 3a - 

 
* L’échelle A est accessible après 2 ans d’ancienneté dans le 5ème échelon, l’échelle B après 3 ans d’ancienneté dans l’échelle A et l’échelle C après 3 ans 
d’ancienneté dans l’échelle B.  
Les échelles A, B et C comportent 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
 
 

3- 80 000 à 150 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs territoriaux des bibliothèques et fonctionnaires titulaires d’un emploi ou 
appartenant à un corps ou un cadre d’emplois dont l’indice terminal est au moins égal à la hors-échelle B. 
Par dérogation, l’emploi de DGS des communes de plus de 40 000 habitants peut être pourvu par un contractuel (par la voie du recrutement direct) article 47 
loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 811 841 870 905 940 975 1005 HEA* HEB* 
IB au 01/01/2019 817 847 877 911 947 981 1012 HEA* HEB* 
          
Durée 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 3a 3a - 

 
* L’échelle A est accessible après 3 ans d’ancienneté dans le 7ème échelon et l’échelle B après 3 ans d’ancienneté dans l’échelle A.  
Les échelles A et B comportent 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
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4- 40 000 à 80 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs territoriaux des bibliothèques et fonctionnaires titulaires d’un emploi ou 
appartenant à un corps ou un cadre d’emplois dont l’indice terminal est au moins égal à la hors-échelle B. Attachés hors classe et fonctionnaires titulaires d’un 
grade dont l’indice terminal est au moins égal à l’indice brut 1020. 
Par dérogation, l’emploi de DGS des communes de plus de 40 000 habitants peut être pourvu par un contractuel (par la voie du recrutement direct) article 47 
loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 700 740 780 824 870 915 960 1021 HEA* 
IB au 01/01/2019 706 745 786 831 877 921 966 1027 HEA* 
          
Durée 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 3a 3a - 

 
* L’échelle A est accessible après 3 ans d’ancienneté dans le 8ème échelon.  
L’échelle A comporte 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
 
 

5- 20 000 à 40 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Fonctionnaires de catégorie A excepté les administrateurs territoriaux. 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 656 705 751 796 845 895 946 990 1021 
IB au 01/01/2019 661 711 758 802 851 901 953 996 1027 
          
Durée 1a 1a 3m 1a 3m 1a 9m 1a 9m 1a 9m 2a 2a 3m - 

 
 

6- 10 000 à 20 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Fonctionnaires de catégorie A excepté les administrateurs territoriaux. 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 624 676 725 777 826 876 926 971 990 
IB au 01/01/2019 631 683 732 782 832 883 932 977 996 
          
Durée 1a 1a 3m 1a 3m 1a 9m 1a 9m 1a 9m 2a 2a 3m - 
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DIRECTEUR ADJOINT DES CENTRES COMMUNAUX D’ACTION SOCIALE ET DES 
CENTRES INTERCOMMUNAUX D’ACTION SOCIALE (CCAS et CIAS) 
 
Les CCAS et les CIAS dont l'importance du budget de fonctionnement et le nombre et la qualification des agents à encadrer le permettent sont assimilés à des 
communes de plus de 10 000 habitants. 
 

1- + de 400 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs territoriaux des bibliothèques et fonctionnaires titulaires d’un emploi ou 
appartenant à un corps ou un cadre d’emplois dont l’indice terminal est au moins égal à la hors-échelle B. 
Par dérogation, les emplois de DGA des communes de plus de 40 000 habitants peuvent être pourvus par des contractuels (par la voie du recrutement direct) 
article 47 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 811 841 870 905 940 975 1005 HEA* HEB* 
IB au 01/01/2019 817 847 877 911 947 981 1012 HEA* HEB* 
          
Durée 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 3a 3a - 

 
* L’échelle A est accessible après 3 ans d’ancienneté dans le 7ème échelon et l’échelle B après 3 ans d’ancienneté dans l’échelle A.  
Les échelles A et B comportent 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
 
 

2- 150 000 à 400 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs territoriaux des bibliothèques et fonctionnaires titulaires d’un emploi ou 
appartenant à un corps ou un cadre d’emplois dont l’indice terminal est au moins égal à la hors-échelle B. Attachés hors classe et fonctionnaires titulaires d’un 
grade dont l’indice terminal est au moins égal à l’indice brut 1020. 
Par dérogation, les emplois de DGA des communes de plus de 40 000 habitants peuvent être pourvus par des contractuels (par la voie du recrutement direct) 
article 47 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 700 740 780 824 870 915 960 1021 HEA* 
IB au 01/01/2019 706 745 786 831 877 921 966 1027 HEA* 
          
Durée 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 3a 3a - 

 
* L’échelle A est accessible après 3 ans d’ancienneté dans le 8ème échelon.  
Elle comporte 3 chevrons.  
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 
 
 

3- 40 000 à 150 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Fonctionnaires de catégorie A. 
Par dérogation, les emplois de DGA des communes de plus de 40 000 habitants peuvent être pourvus par des contractuels (par la voie du recrutement direct) 
article 47 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 656 705 751 796 845 895 946 990 1021 
IB au 01/01/2019 661 711 758 802 851 901 953 996 1027 
          
Durée 1a 1a 3m 1a 3m 1a 9m 1a 9m 1a 9m 2a 2a 3m - 
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4- 20 000 à 40 000 habitants 
 
Fonctionnaires susceptibles d’occuper l’emploi :  
Fonctionnaires de catégorie A excepté les administrateurs territoriaux. 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB au 01/01/2017 576 624 676 725 777 826 876 926 971 
IB au 01/01/2019 581 631 683 732 782 832 883 932 977 
          
Durée 1a 1a 3m 1a 3m 1a 9m 1a 9m 1a 9m 2a 2a 3m - 

 


